
Les enjeux de la filière à l’orée 2012 

 Augmenter les volumes produits 

L’AOC a été reconnue sur le canton de Luz St Sauveur. Ce territoire, ber-

ceau de la démarche, est une zone restreinte, limitant de fait le poten-

tiel de développement. Le groupe d’éleveurs mène une réflexion sur les 

possibilités d’intégrer de nouveaux éleveurs, notamment par un travail 

sur le cahier des charges avec l’INAO. 

 Fidéliser les marchés rémunérateurs 

Pour gagner en autonomie, la filière AOC Barèges-Gavarnie cible ces 

actions de prospection commerciale auprès des marchés lui permettant 

la meilleure valorisation possible. 

 Poursuivre la structuration de la démarche  

dans le but de s’autonomiser et de travailler avec ses ressources propres 

L’AOC Barèges-Gavarnie n’aurait pas pu voir le jour sans 

le soutien indéfectible de collectivités et partenaires tech-

niques. La filière tient à remercier chacun d’entre eux pour 

leur engagement et leur contribution au maintien d’une agri-

culture vivante en zone de montagne.   

Partenaires institutionnels : 

   

 

Partenaires techniques 

CSVB et 
communes 
du canton 
de Luz 

LõAOC Bar¯ges-Gavarnie : 

Une démarche ancrée sur son territoire 

« Une filière territorialisée qui associe l'économie et l'envi-

ronnement pour faire vivre des paysages et des hommes 

d'exception. » 

Jean-Louis CAZAUBON,  

Pr®sident de la Chambre dõAgriculture des Hautes-Pyrénées 

Vice-Pr®sident de lõAPCA 



 

La filière Barèges-Gavarnie, une des porte-paroles de 

l’élevage pyrénéen, travaille et contribue depuis des années 

au maintien d’une activité d’élevage en zone de montagne. 

Face à cet enjeu, ces éleveurs continuent de se battre pour 

conjuguer maintien d’un savoir-faire ancestral, respect de 

l’environnement et réalités économiques.  

L’AOC (Appellation d’Origine Contrôlée) obtenue en 2003 et l’AOP (AO 

Protégée, au niveau européen) en 2008, reconnaissent que la qualité du 

Barèges-Gavarnie résulte, entre autres, des spécificités de son territoire. 

Par son action, cette démarche  entraîne donc des retombées positives sur 

sa vallée et participe à une meilleure reconnaissance de cette zone.  

 
Un impact économique et touristique 

  Une meilleure valorisation des animaux pour l’AOC… 

Comparaison des marges brutes ɉÓÏÕÒÃÅ ȡ #ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ϊω  - φττύɊ 

 É levage AOC : 114,15 € / ÉMP ɉEffectif Moyen Permanent) 

 É levage Hautes-Pyre ne es : 88,67 € / ÉMP 

   ȣ ÅÔ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔ ÌÅ ÃÁÎÔÏÎ ȡ  

  Prix / kg carcasse  

  ÄÅÓ ÂÒÅÂÉÓ ȡ  

 Des reprises d’exploitations agricoles importantes 

Én 10 ans : 12 installations sur le canton dont 10 en AOC Ȧ 

 De l’activité générée localement ȡ 

ρπ ÂÁǶÔÉÍÅÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÅÐÕÉÓ ςππχ ÄÏÎÔ φ ÓÕÒ Ìȭ!/# ɉÓÏÕÒÃÅ ȡ $$4Ɋ 
ρȾσ ÄÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÄÕ 0ÁÙÓ 4ÏÙ ɉςσ ÔÏÎÎÅÓɊ 

Partenariat avec le tourisme, les restaurateurs, distributeurs et transforma-
teurs (viande, laine) 

 Participations aux activités touristiques : 

Randonne es et rencontres avec les e leveurs-bergers de l'AOC 

Mise en valeur des cartes des restaurants : l’AOC Bare ges-Gavarnie,                
 produit typique et emble matique   

France AOC BG Canton Luz 
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Un impact patrimonial et culturel 

 Une mise en valeur du patrimoine garantie par l’AOC : 

- Mise en valeur du patrimoine ba ti : granges foraines, cabanes, abreuvoirs, 

rigoles et murets...  

 - 0ÁÒÔÉÃÉÐÅ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 'ÒÁÎÄÓ #ÉÒÑÕÅÓ ÁÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

Mondial de l'Humanite  par l'UNÉSCO au titre de ses richesses culturelles  

 Un partenaire incontournable de la CSVB dans la gestion collective des 
estives (25 000 ha) 

 Maintien de l’élevage transhumant et de la tradition ovine en Pays Toy  
par la pratique agro-pastorale inscrite dans le cahier des charges 

 Un impact sur la notoriété du territoire 

- Dynamique d’animations  locales : Fe te du mouton, Fe te de l’AOC a  Bare ges, 

Foire aux Co telettes, Fe te des Bergers... 

- Salons, me dias : presse, internet, TV, radio… 

 
Un impact environnemental 

 Maintien de la biodiversité  

    - -ÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒÁÃÅ ÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅȟ ÌÁ ÂÁÒÅǲÇÅÏÉÓÅȟ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÍÉÌÉÅÕ  

    - $ÉÖÅÒÓÉÔÅǲ ÖÅǲÇÅǲÔÁÌÅ ÇÒÁǶÃÅ ÁÕ ÐÁǶÔÕÒÁÇÅ ÅÔ ÁǮ ÌÁ ÆÁÕÃÈÅ  ЄЈ 5Î jeune ®leveur de 

lôAOC sôest vu d®cern® en 2010, le prix national des prairies fleuries organis® 

par les Parcs Nationaux (45 esp¯ces florales pr®sentent sur sa parcelle compa-

r® aux 30 ¨ 40 esp¯ces pr®sentes en moyenne sur le secteur) 

 Entretien des espaces par le pâturage et la fauche 

    - &ÁÕÃÈÅ ÅÔ ÐÁǶÔÕÒÅ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ autour des villages ÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ zones interme -

diaires pre servant un paysage accueillant 

    - ,ÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ɉÚÏÎÅÓ ÉÎÔÅÒÍÅǲÄÉÁÉÒÅÓȟ ÅÓÔÉÖÅÓɊ ÅÔ 

donc pre servation de la qualite  paysage re  

    - 0ÒÅǲÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ɉÁÖÁÌÁÎÃÈÅÓȟ ÉÎÃÅÎÄÉÅÓȣɊ    

 Bien-être animal  

    Éngraissement long, uniquement a  l’herbe, en respectant le rythme des sai-

sons et de l’animal 


